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Faits : 

A.  

A._______ a déposé une demande d'asile, le 17 mars 2016, au Centre 

d'enregistrement et de procédure (CEP) du SEM à Vallorbe. 

B.  

Lors de l’audition sur les données personnelles du 23 mars 2016, le 

requérant a déclaré, en substance, qu’il était d’origine algérienne et de 

religion musulmane. Il était célibataire et sans enfants. Il maintenait des 

contacts avec ses parents, son frère et sa sœur qui vivaient en Algérie. Il 

n’avait aucun document d’identité. Son passeport avait été volé trois mois 

plus tôt en France; sa carte d’identité et son certificat de naissance se 

trouvaient en Algérie. Il avait été scolarisé à B._______ et avait suivi une 

formation en mécanique au terme de laquelle il avait obtenu un CAP 

(certificat d’aptitude professionnel). Il avait travaillé comme mécanicien 

dans le secteur de l’automobile et, dès 2012, dans une base militaire à 

B._______ en tant qu’employé civil. Le (…) 2015, il avait abandonné son 

emploi, sans préavis, suite à une altercation avec un soldat et parce son 

travail était stressant. Le lendemain, il avait quitté l’Algérie en avion et avait 

rejoint la France, pays où il avait vécu et travaillé pendant une année 

environ avant de se rendre en Suisse, le 17 mars 2016. Concernant ses 

motifs d’asile, il a fait valoir qu’il craignait d’être arrêté en cas de retour en 

Algérie, voire d’être traduit en justice, pour avoir quitté son poste de travail 

sans autorisation. Il n’avait jamais exercé d’activités politiques et, hormis 

les événements précités, il n’avait pas eu de problèmes avec les autorités 

algériennes ou des tiers. Il a ajouté qu’il avait des douleurs au thorax et au 

bras gauche, et prenait du Doliprane; le médecin qu’il avait consulté en 

France lui avait toutefois indiqué, à l’issue d’examens médicaux, qu’il était 

en bonne santé. 

C.  

Par courrier électronique du 6 avril 2016, le SEM a demandé à la Section 

Dublin du Ministère de l’intérieur français de lui communiquer, en vertu de 

l’art. 34 du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de 

détermination de l'Etat membre responsable de l'examen d'une demande 

de protection internationale introduite dans l'un des Etats membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (Journal officiel de 

l'Union européenne [JO] L 180/31 du 29.6.2013, ci-après : règlement 
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Dublin III), toutes informations utiles concernant le statut du requérant en 

France. 

D.  

Par courrier électronique du 15 avril 2016, les autorités françaises ont 

informé le SEM qu’elles avaient délivré à l’intéressé un visa Schengen 

uniforme (type C) valable du (…) 2014 au (…) 2015. 

E.  

Par courrier du 13 mai 2016, le SEM a indiqué au requérant que la 

procédure menée en application du règlement Dublin III était achevée et 

que sa demande d’asile serait examinée en Suisse. 

F.  

Lors de l’audition sur les motifs d'asile du 27 mai 2016, le requérant a 

expliqué avoir quitté la France au mois de mars 2015 car, les contrôles de 

police s’étant intensifiés suite aux attentats commis dans ce pays en janvier 

2015, il ne pouvait plus se déplacer comme il l’entendait. A l’appui de sa 

demande d’asile, il a rappelé avoir travaillé au sein d’une base militaire 

dans le port de B._______, en tant qu’employé civil dans le secteur de la 

mécanique. En 2014, il s’était disputé avec un militaire de la base; celui-ci 

l’avait alors menacé de le faire emprisonner et avait rédigé un rapport 

sur cet épisode qu’il avait finalement renoncé à transmettre à sa hiérarchie. 

Lui-même n’avait engagé aucune démarche à l’encontre de cette 

personne, ne s’était pas plaint de son comportement et n’avait pas 

demandé à être affecté dans un autre lieu de travail. Craignant toutefois 

des représailles de sa part, il s’était fait délivrer un passeport, puis avait 

quitté son emploi abruptement, sans informer son employeur, et avait 

rejoint la France le jour suivant. Il n’avait pas déposé de demande d’asile 

dans ce pays, car il craignait d’être renvoyé en Algérie et avait appris que 

la Suisse était le meilleur pays européen pour les requérants d’asile. Il a 

ajouté qu’il ressentait des douleurs à la poitrine, mais que des examens 

cardio-vasculaires n’avaient révélé aucun problème. 

G.  

Par décision datée du 30 mai 2016, notifiée le même jour, le SEM a refusé 

de reconnaître au requérant la qualité de réfugié, a rejeté sa demande 

d'asile, a prononcé son renvoi de Suisse et ordonné l’exécution de 

cette mesure. Il a considéré que les motifs d’asile invoqués n’étaient ni 

déterminants ni constitutifs d’une persécution au sens de l’art. 3 de la loi 

sur l'asile du 26 juin 1998 (LAsi, RS 142.31), et que le renvoi de l’intéressé 
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vers l’Algérie était licite, possible et raisonnablement exigible au sens de 

l’art. 83 de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr, 

RS 142.20); sur ce dernier point, il a estimé que les problèmes de santé 

allégués n’étaient pas de nature à mettre gravement en danger le 

requérant en cas de retour dans son pays. 

H.  

Le 7 juin 2016, l’intéressé a remis au SEM une attestation de son ancien 

employeur, C._______, datée du (…) 2014, selon laquelle il travaillait à son 

service, depuis le (…) 2012, en qualité de mécanicien. 

I.  

Par recours déposé le 2 juin 2016 auprès du Tribunal administratif fédéral 

(ci-après : Tribunal), le requérant a conclu à l’annulation de la décision du 

30 mai 2016, à la reconnaissance de la qualité de réfugié et à l’octroi de 

l’asile. Il a demandé l'assistance judiciaire partielle. En substance, il a 

indiqué qu’il s’était disputé sur son lieu de travail, dans une base militaire, 

avec un sous-officier qui l’avait insulté. Bien que n’étant pas son supérieur 

hiérarchique, cette personne avait établi un rapport et l’avait menacé de le 

faire emprisonner. Dans ces circonstances, il avait pris peur et, disposant 

d’un visa délivré par la France, avait décidé de se rendre aussitôt dans ce 

pays. En cas de retour en Algérie, il serait en danger dès lors que cet Etat 

n’était pas démocratique et que les militaires persécutaient les civils. Il a 

ajouté qu’il souffrait de problèmes cardiaques, de palpitations et de 

diverses douleurs. 

J.  

Le 14 juillet 2017, le recourant a versé au dossier un rapport médical du 

12 juillet 2017, établi par le [centre médical] à D._______. 

K.  Les autres faits et arguments de la cause seront examinés, si 

nécessaire, dans les considérants qui suivent. 

 

Droit : 

1.  

1.1 Sous réserve des exceptions – non pertinentes en l’espèce – prévues 

à l'art. 32 de la loi sur le Tribunal administratif fédéral du 17 juin 2005 (LTAF, 

RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les décisions au 
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sens de l'art. 5 de la loi fédérale sur la procédure administrative du 

20 décembre 1968 (PA, RS 172.021), prises par les autorités mentionnées 

à l'art. 33 LTAF (cf. art. 31 LTAF, applicable par renvoi de l’art. 105 LAsi). 

En particulier, les décisions rendues par le SEM concernant l'asile et le 

renvoi d'un requérant de Suisse peuvent être contestées devant le Tribunal 

(cf. art. 33 let. d LTAF, en relation avec l’art. 6a al. 1 LAsi). 

Vu la décision contestée, le Tribunal est compétent pour connaître du 

présent litige. 

Il statue de manière définitive (cf. art. 83 let. d ch. 1 de la loi sur le Tribunal 

fédéral du 17 juin 2005 [LTF, RS 173.110]). 

1.2 En matière d'asile, la procédure devant le Tribunal est régie par la PA, 

à moins que la LAsi ou la LTAF n'en disposent autrement (cf. art. 6 LAsi, 

art. 37 LTAF). 

1.3 A._______ a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans 

la forme et les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (cf. art. 52 

al. 1 PA, art. 108 al. 1 LAsi).  

2.  

2.1 En application de l’art. 106 al. 1 LAsi, le recourant peut invoquer la 

violation du droit fédéral, notamment l'abus ou l'excès dans l'exercice 

du pouvoir d'appréciation (let. a) et l'établissement inexact ou incomplet 

de l'état de fait pertinent (let. b), en ce qui a trait à l’asile et au prononcé 

du renvoi (cf. art. art. 44, 1ère phrase LAsi). Il peut également faire valoir 

le grief de l'inopportunité en ce qui concerne l'exécution du renvoi 

(cf. art. 44, 2ème phrase LAsi, art. 49 PA en lien avec l’art. 112 al. 1 LEtr; 

ATAF 2014/26, consid. 5.6 et 7.8). 

2.2 La procédure est régie par la maxime inquisitoire. Le Tribunal établit 

les faits d'office, procède s'il y a lieu à l'administration de preuves 

(cf. art. 12 PA), et apprécie celles-ci selon sa libre conviction (cf. art. 40 

de la loi fédérale de procédure civile fédérale du 4 décembre 1947 [PCF, 

RS 273], applicable par renvoi de l'art. 19 PA). Les parties sont toutefois 

tenues de collaborer à l'établissement des faits et de motiver leur recours 

(cf. art. 13 et 52 PA; MOOR/POLTIER, Droit administratif, vol. II, 3ème éd., 

2011, p. 294 ss, ch. 2.2.6.3, p. 803 ch. 5.8.1.3, p. 820 ch. 5.8.3.5). Le 

Tribunal ne procède spontanément à des constatations de fait 

complémentaires que si les indices correspondants ressortent des pièces 
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du dossier (cf. ATAF 2009/57 consid. 1.2 et réf. cit.). Il prend en 

considération l'état de fait existant au moment où il statue (cf. ATAF 2014/1 

consid. 2; 2012/21 consid. 5; 2011/43 consid. 6.1; 2011/1 consid. 2). 

2.3 Le Tribunal applique le droit d'office, sans être lié par les motifs 

invoqués à l'appui du recours (cf. art. 62 al. 4 PA) ni par l’argumentation 

juridique développée dans la décision entreprise (cf. ATAF 2009/57 

consid. 1.2; 2007/41 consid. 2; MOSER/BEUSCH/KNEUBÜLHER, 

Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, 2ème éd., 2013, ch. 

3.197, p. 226-227). Il se limite en principe aux griefs soulevés et n'examine 

les questions de droit non invoquées que dans la mesure où les arguments 

des parties ou le dossier l'y incitent (cf. ATAF 2009/57 consid. 1.2; ATF 122 

V 157 consid. 1a; 121 V 204 consid. 6c; MOSER/BEUSCH/KNEUBÜHLER, 

op. cit., ch. 1.55, p. 25; KÖLZ/HÄNER/BERTSCHI, Verwaltungsverfahren und 

Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 3ème éd., 2013, n° 1136, p. 398). 

3.  

Le recourant conclut à l’octroi de l’asile en se fondant sur des événements 

dont il aurait été victime avant de quitter son pays d’origine. 

3.1 Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans 

le pays de leur dernière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices 

ou craignent à juste titre de l'être en raison de leur race, de leur religion, 

de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou 

de leurs opinions politiques (art. 3 al. 1 LAsi). Sont notamment considérées 

comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité 

corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une 

pression psychique insupportable (art. 3 al. 2 LAsi; cf. ATAF 2007/31 

consid. 5.2‒5.6). 

Quiconque demande l'asile doit prouver ou du moins rendre vraisemblable 

qu'il est un réfugié (art. 7 al. 1 LAsi). La qualité de réfugié est vraisemblable 

lorsque l'autorité estime que celle-ci est hautement probable (art. 7 al. 2 

LAsi). 

3.2 Selon une jurisprudence constante, l’art. 3 LAsi distingue entre les 

personnes qui ont déjà subi personnellement, d'une manière ciblée, une 

persécution avant la fuite du pays et celles qui craignent à juste titre 

d’en être victime, dans un avenir prévisible, en cas de retour dans leur 

pays (cf. ATAF 2008/34 consid. 7.1). Lorsqu’elles ont déjà subi une 

persécution, il faut qu’une possibilité de protection interne soit exclue 
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et qu’il existe encore un besoin de protection actuel (cf. ATAF 2011/51 

consid. 8.6; 2011/50 consid. 3.1.2.1 et 3.1.2.2); à ces conditions, la 

persistance d’une crainte objectivement fondée d’une répétition de la 

persécution en cas de retour au pays est présumée. En revanche, lorsque 

la fuite du pays a été causée par la crainte d’une persécution future, même 

à bref délai, le Tribunal tient compte des éléments de fait personnels, 

établis et pertinents au regard de la situation dans le pays d’origine 

telle qu’elle se présente au moment où il se prononce (cf. ATAF 2012/21 

consid. 5; 2010/57 consid. 2.6) 

3.3 La crainte face à de sérieux préjudices à venir, telle que comprise 

à l'art. 3 LAsi, comporte un élément objectif, au regard d'une situation 

ancrée dans les faits, et un aspect subjectif. Sera ainsi reconnu comme 

réfugié, celui qui a des raisons objectivement reconnaissables pour un 

tiers, de craindre d'avoir à subir, selon toute vraisemblance et dans un 

avenir prochain, une persécution (cf. Jurisprudence et informations de 

la Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 2000 n° 9 

consid. 5a p. 78; 1997 n°10 consid. 6 p. 73 et jurisprudence citée).  

3.4 Sur le plan subjectif, il doit être tenu compte des antécédents de 

l'intéressé, notamment de l'existence de persécutions antérieures et 

de son appartenance à un groupe ethnique, religieux, social ou politique 

l'exposant plus particulièrement à de telles mesures; en particulier, celui 

qui a déjà été victime de mesures de persécution a des raisons objectives 

d'avoir une crainte (subjective) plus prononcée que celui qui n’en a 

jamais subie. Sur le plan objectif, cette crainte doit être fondée sur des 

indices concrets qui peuvent laisser présager l'avènement, dans un 

avenir peu éloigné et selon une haute probabilité, de mesures 

déterminantes selon l'art. 3 LAsi. Dans cette optique, il ne suffit pas de se 

référer à une simple éventualité de persécutions futures, ou à des menaces 

hypothétiques, qui pourraient se produire dans un avenir plus ou moins 

lointain (cf. EPINE/WALKMAN/EGBUNA-JOSS/OESCHGER, Die Anerkennung 

als Flüchtling im europäischen und schweizerischen Recht, in : Jusletter 

26 mai 2008, p. 33; MINH SON NGUYEN, Droit public des étrangers, 2003, 

p. 421; JICRA 2004 n°1 consid. 6a p. 9; 2000 n° 9 consid. 5a p. 78; 1997 

n° 10 consid. 6 p. 73 ss). Des indices concrets et sérieux doivent faire 

apparaître ces persécutions comme imminentes et réalistes. Ainsi, la 

crainte d'une persécution future n'est objectivement fondée que si, placée 

dans les mêmes conditions, une personne douée d'une sensibilité 

normale aurait des raisons objectivement reconnaissables de craindre, 

selon toute vraisemblance, d'être victime d'une persécution, à tel point que 
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l'on ne saurait exiger d'elle qu'elle rentre dans son pays (cf. ATAF 2010/57 

consid. 2.5; 2010/44 consid. 3.3 et 3.4).  

4.  

Dans la présente cause, les conditions pour reconnaître au recourant 

la qualité de réfugié et lui octroyer l’asile ne sont pas remplies. Le recours 

ne contient sur ces points ni arguments ni moyens de preuve susceptibles 

de remettre en cause le bien-fondé de la décision querellée. 

4.1 A l’appui de la demande d’asile, l’intéressé a soutenu avoir fui son 

pays d’origine aux motifs qu’il était stressé par la pression vécue dans 

le cadre de son activité professionnelle, qu’il avait eu une altercation sur 

son lieu de travail avec un militaire qui l’insultait et le traitait de manière 

arrogante, comme il le faisait d’ailleurs avec d’autres employés, et que 

cette personne l’avait menacé de le faire emprisonner (cf. procès-verbal 

[ci-après : p.-v.] d’audition du 23.3.2016, p. 8 ch. 7.01; p.-v. d’audition du 

27.5.2016, p. 4, Q 22, 40, 41, 44). 

4.2 Indépendamment de la question de leur vraisemblance au sens de 

l'art. 7 LAsi, ces motifs ne satisfont pas aux exigences de l’art. 3 LAsi. 

4.2.1 Il est patent que le stress dont l’intéressé aurait souffert sur son lieu 

de travail, n’est d’aucune pertinence sous l’angle du droit de l’asile. En 

outre, le simple fait d'avoir eu un différend, voire une altercation fût-elle 

violente, avec un membre des forces armées algériennes et d’avoir été 

menacé par celui-ci ne peut être qualifié de persécution, individuelle et 

ciblée. Le conflit allégué entre l’intéressé et un militaire, lequel aurait été 

irrespectueux, arrogant et insultant, paraît être au demeurant de nature 

privée. Par ailleurs, il n’est pas démontré, ni d’ailleurs soutenu, que cet 

événement et les craintes de représailles qu’il aurait suscitées avaient 

pour origine l'un des motifs énumérés de manière exhaustive à l'art. 3 LAsi. 

Il y a également lieu de relever que le militaire mis en cause par le 

recourant ne disposait à son égard d’aucun pouvoir hiérarchique et n’a 

entrepris aucune démarche à son encontre afin de lui porter préjudice 

sous quelque forme que ce soit, étant précisé qu’il avait également 

renoncé à transmettre à ses supérieurs hiérarchiques un rapport sur leur 

altercation. Le recourant n’a donc avancé aucun indice de l’existence d’une 

crainte objectivement fondée de persécution, compte tenu notamment des 

menaces d’emprisonnement dont il aurait fait l’objet à titre de rétorsion. 



D-3498/2016 

Page 9 

A cela s’ajoute que les insultes, l’irrespect, le traitement empreint 

d’arrogance et les menaces dont l’intéressé aurait été victime n’ont pas été 

d’une intensité suffisante pour constituer de sérieux préjudices au sens de 

l'art. 3 LAsi. Une telle hypothèse suppose des mesures systématiques 

constituant des atteintes graves ou répétées à des libertés et des droits 

fondamentaux, à tel point qu'au regard d'une appréciation objective, celles-

ci rendent impossible la poursuite d'une existence conforme à la dignité 

humaine (cf. ATAF 2010/28 consid. 3.3.1 et réf. cit.). Or, il appert que les 

préjudices allégués, aussi pénibles qu’ils aient pu être, n’ont pas été 

suffisamment graves, au vu des exigences élevées posées en la matière, 

pour empêcher le recourant de vivre dignement dans son pays. On ne 

saurait donc admettre qu’il a été soumis dans ces circonstances à une 

pression psychique insupportable au sens de l’art. 3 LAsi. De plus, il a 

indiqué que tous les autres employés avaient été également victimes des 

manquements du militaire mis en cause, et, partant, qu'il n'avait pas été 

visé à titre individuel par ce dernier. 

4.2.2 En tout état de cause, il importe de relever que des persécutions 

provenant de tiers ne revêtent un caractère déterminant pour la 

reconnaissance de la qualité de réfugié que si l'Etat n'accorde pas 

la protection nécessaire, comme il en a la capacité et l'obligation. Selon 

le principe de la subsidiarité de la protection internationale par rapport à 

la protection nationale, on peut en effet exiger d'un requérant d'asile qu'il 

ait épuisé, dans son propre pays, les possibilités de protection contre 

d'éventuelles persécutions avant de solliciter celle d'un Etat tiers (cf. art. 1A 

ch. 2 Conv. Réfugiés [RS 0.142.30]; ATAF 2013/5 consid. 5.1; 2011/51 

consid. 6.1, 7.1-7.4; 2010/41 consid. 6.5.1; cf. aussi CARONI/GRASDORF-

MEYER/OTT/SCHEIBER, Migrationsrecht, 3ème éd. 2014, p. 249 ss). D'une 

part, ce recours à des possibilités de protection interne doit être 

objectivement possible (indépendamment, par exemple, du genre ou de 

l'appartenance à une minorité ethnique ou religieuse); d’autre part, sur le 

plan subjectif, il faut qu'il puisse être raisonnablement exigé de la personne 

concernée qu'elle requière une protection adéquate (cf. ATAF 2013/5 

consid. 5.4.3; 2008/4 consid. 5.2). 

Dans le cas d'espèce, il est notoire que l’Algérie dispose de structures 

et d’institutions publiques auxquelles le recourant pouvait s’adresser suite 

aux événements dont il aurait été victime. L’intéressé n’a toutefois rien 

entrepris pour dénoncer aux autorités algériennes les préjudices 

prétendument subis, notamment aux supérieurs hiérarchiques de son 

agresseur ou aux instances pénales et judiciaires compétentes. Aucun 
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élément sérieux ne permet donc de retenir que les atteintes dont l’intéressé 

affirme avoir fait l’objet ont été tolérées, voire cautionnées, par les autorités 

de son pays. En outre, le recourant n’a pas établi, ni allégué, que celles-ci 

renonceraient à lui accorder, dans le cas où il solliciterait leur intervention 

lors de son retour en Algérie, la protection que pourraient requérir les 

menaces de rétorsion auxquelles il soutient être encore exposé, étant 

précisé que, à supposer même qu’il en ait été autrefois victime, rien ne 

prouve qu’elles soient toujours d’actualité plusieurs années après les faits. 

4.3 Le recourant soutient également qu’il pourrait faire l’objet d’une 

procédure judiciaire en Algérie, dès lors qu’il avait quitté ce pays en 

abandonnant son poste de travail de manière abrupte et sans autorisation. 

4.3.1 L’éventuelle sanction prévue pour un manquement à l’ordre juridique 

n'est pertinente en matière d'asile que si l'Etat donne l'impression qu'il 

ne cherche pas prioritairement à sauvegarder l'ordre et la sécurité publics, 

mais à atteindre la personne concernée pour l'un des motifs énoncés 

à l'art. 3 LAsi, soit en la soumettant à un procès inéquitable, soit en 

lui imputant à tort un délit, soit en la punissant d'une manière 

démesurément sévère (« malus absolu ») ou plus sévèrement qu'une autre 

personne dans la même situation, soit en l'exposant – en sus de mesures 

de contrainte en soi légitimes – à de graves préjudices tels que la torture 

(cf. ATAF 2014/28 consid. 8.3.1; 2014/21 consid. 5.3; 2013/25 consid. 5.1; 

2011/10 consid. 4.3). 

4.3.2 En l’espèce, même si l’abandon de poste allégué avait été démontré, 

le recourant n’a pas rendu vraisemblable qu’il serait exposé de ce fait à 

des poursuites judiciaires à son retour en Algérie; il n’évoque à ce sujet 

qu’une simple hypothèse qu’aucun élément du dossier ne permet d’étayer. 

En tout état de cause, il n’a pas soutenu que de telles poursuites seraient 

engagées, non pour une violation de ses obligations professionnelles, voire 

pour une infraction résultant d’un manquement aux devoirs du poste qu’il 

occupait alors dans une base de l’armée, mais principalement pour l’un 

des motifs visés à l’art. 3 LAsi. Il n’a également pas allégué que sa 

situation, s’il devait être poursuivi en justice, risquerait d'être aggravée pour 

des raisons relevant de cette disposition. 

4.4 En conclusion, le recourant n’a pas pu établir de manière crédible 

qu’il avait fait l’objet d’une persécution dans son pays d’origine ou qu’il 

serait exposé à brève échéance, à un risque réel, suffisamment concret 

et probable, d’en être victime à son retour sur place, en raison de faits 
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survenus avant son départ du pays. Il importe d’ailleurs de relever à ce 

sujet que, selon ses dires, il n’a pas déployé d’activités politiques en Algérie 

et, hormis les événements dont il s’est prévalus sans succès, n’avoir jamais 

eu de problèmes avec les autorités algériennes ou des tiers. L’intéressé a 

d’ailleurs été en mesure de quitter l’Algérie en avion, muni de son propre 

passeport, sans rencontrer la moindre difficulté nonobstant les contrôles 

effectués à l’aéroport par les services de sécurité (cf. p.-v. d’audition du 

27.5.2016, p. 4, Q 35 à 37). 

4.5 Il s’ensuit que le recours, en tant qu’il conteste le refus de reconnaître 

au recourant la qualité de réfugié et le rejet de la demande d’asile, doit être 

rejeté et la décision attaquée confirmée sur ces points. 

5.  

5.1 Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière 

à ce sujet, le SEM prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et 

en ordonne l'exécution; il tient compte du principe de l'unité de la famille 

(art. 44, 1ère phrase LAsi). Le renvoi ne peut être prononcé, selon 

l'art. 32 al. 1 let. a-d de l'ordonnance 1 sur l'asile relative à la procédure 

du 11 août 1999 (OA 1, RS 142.311), lorsque le requérant d'asile est 

titulaire d'une autorisation de séjour ou d'établissement valable, ou fait 

l'objet d'une décision d'extradition, d’une décision d’expulsion 

conformément à l'art. 121 al. 2 Cst. (RS 101) ou 68 LEtr, ou d’une décision 

exécutoire d'expulsion pénale au sens des art. 66a, 66abis du code pénal 

du 21 décembre 1937 (RS 311.0) ou 49a, 49abis du code pénal militaire du 

13 juin 1927 (RS 321.0). Selon la jurisprudence, le renvoi de Suisse ne 

peut pas être prononcé lorsque le requérant d'asile peut prétendre à un 

droit à l'obtention d'une autorisation de séjour au sens des art. 100 al. 1 

let. b ch. 3 de la loi fédérale d’organisation judiciaire du 16 décembre 1943, 

remplacé par l'art. 83 let. c ch. 2 LTF, et 14 al. 1 LAsi (cf. JICRA 2001 n° 21 

consid. 9a p. 176). 

5.2 En l’espèce, aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant 

réalisée, le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure. 

5.3 Il en résulte que le recours, en tant qu'il conclut à l'annulation du 

prononcé du renvoi doit être rejeté. 

6.  

A teneur de l'art. 83 al. 1 LEtr – auquel renvoie l'art. 44, 2ème phrase LAsi – 

le SEM décide d'admettre provisoirement l'étranger si l'exécution du renvoi 
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n'est pas possible, n'est pas licite ou ne peut être raisonnablement 

exigée. En matière d'asile, le requérant se prévalant d'obstacles à 

l'exécution du renvoi doit les établir ou, à tout le moins, les rendre 

hautement probables lorsque la preuve au sens strict n'est pas 

raisonnablement exigible au vu de l'ensemble des circonstances du cas 

d'espèce (cf. ATAF 2011/24 consid. 10.2). 

Les trois conditions à l'octroi de l'admission provisoire (cf. art. 83 al. 1 à 4 

LEtr) sont de nature alternative, de sorte qu’il suffit que l'une d'elles soit 

réalisée pour que le renvoi ne soit pas exécutable (cf. ATAF 2009/51 

consid. 5.4; JICRA 2006 n° 30 consid. 7.3). 

7.  

7.1 L’exécution du renvoi est illicite lorsque le retour de l’étranger dans son 

Etat d’origine ou de provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux 

engagements de la Suisse relevant du droit international (art. 83 al. 3 LEtr). 

Nul ne peut être contraint, de quelque manière que ce soit, à se rendre 

dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté serait 

menacée pour l’un des motifs mentionnés à l’art. 3 al. 1 LAsi, ou encore 

d’où il risquerait d’être astreint à se rendre dans un tel pays (art. 5  

al. 1 LAsi). Aucun Etat partie à la Convention du 4 novembre 1950 de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH, 

RS 0.101) n'expulsera, ne refoulera, ni n'extradera une personne vers un 

autre Etat où il y a des motifs sérieux de croire qu'elle sera soumise à 

des peines ou traitements inhumains ou dégradants, voire à la torture 

(cf. art. 3 CEDH; également art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 

contre la torture et autres peines et traitements cruels, inhumains ou 

dégradants [RS 0.105]; Message 90.025 du 25 avril 1990 à l'appui d'un 

arrêté fédéral sur la procédure d'asile [APA] et d'une loi fédérale instituant 

un Office fédéral pour les réfugiés, FF 1990 II 537 spéc. p. 624). Il 

appartient en principe à la personne concernée de produire les éléments 

susceptibles de démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de penser que, 

si la mesure d’éloignement contestée était mise à exécution, elle serait 

exposée à un risque suffisant de se voir infliger des traitements prohibés 

(cf. Cour européenne des droits de l'homme [ci-après : CourEDH], décision 

Mohammed Hussein et autres c. les Pays-Bas et l’Italie du 2 avril 2013, 

requête n° 27725/10, par. 68), 

7.2 En l’espèce, dans la mesure où la décision attaquée est justifiée en tant 

qu’elle dénie la qualité de réfugié au recourant et rejette sa demande 
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d’asile (cf. supra consid. 4.5), l'exécution du renvoi ne contrevient pas au 

principe de non-refoulement, énoncé à l’art. 33 de la Convention du 

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (RS 0.142.30), et repris en 

droit interne à l'art. 5 LAsi. 

7.3 Le recourant fait valoir que l’Algérie n’est pas un pays démocratique et 

que les militaires algériens persécutent les civils. 

7.3.1 Si l'interdiction de la torture, des peines et des traitements inhumains 

ou dégradants s'applique indépendamment de la reconnaissance de la 

qualité de réfugié, cela ne signifie pas encore qu'un renvoi serait prohibé 

par le seul fait que des violations de l'art. 3 CEDH ont lieu dans le pays 

de destination; une simple possibilité de subir des mauvais traitements 

ne suffit pas. Ainsi, même une situation de guerre, de guerre civile, de 

troubles intérieurs graves ou de tension grave accompagnée de violations 

des droits de l'homme ne justifie des mesures de protection fondées 

sur l’art. 3 CEDH que s’il existe, pour la personne concernée, un véritable 

risque concret et sérieux d'être victime de mesures contraires à cette 

disposition (cf. ATAF 2014/28 consid. 11; JICRA 1996 n° 18 consid. 14b 

p. 186 ss; CourEDH, arrêts N. K. c. France du 19 décembre 2013, requête 

n° 7974/11, par. 38; F. H. c. Suède du 20 janvier 2009, requête 

n° 32621/06, par. 90, 92; Saadi c. Italie du 28 février 2008, requête 

n° 37201/06, par. 130, 131). 

7.3.2 En l'occurrence, l’intéressé se limite, d’une part, à formuler des 

appréciations abstraites sur la nature du régime politique en Algérie et 

le pouvoir dont disposerait l’armée algérienne, et, d’autre part, à mettre 

en cause de manière générique l’action de cette dernière, sans fournir, 

dans les deux cas, aucun élément permettant de lier ces éléments à 

sa situation personnelle. L’objection soulevée par le recourant apparaît 

ainsi dénuée de pertinence, et doit donc être écartée d’emblée. 

7.4 Le recourant fait également valoir que l’exécution du renvoi l’exposerait 

à une condamnation judiciaire sanctionnant l’abandon de son poste de 

travail courant (…) 2015. 

7.4.1 L’exécution du renvoi peut, dans certaines circonstances, s’avérer 

contraire à l’art. 6 CEDH, lorsqu’une personne a été, ou est susceptible 

d’être, à son retour dans son pays d’origine ou de provenance, victime 

d’un déni de justice pouvant être qualifié de manifeste ou de flagrant 

(cf. CourEDH, arrêt Bader et Kanbor c. Suède du 8 novembre 2005, 
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requête n° 13284/04, consid. 42 p. 11; décisions Schuchter c. Italie du 

11 octobre 2011, requête n° 68476/10, par. 3 p. 18 ss; Kaplan c. Allemagne 

du 15 décembre 2009, requête n° 43212/05, par. 1; Z. et T. c. Royaume-

Uni du 28 février 2006, requête n° 27034/05, par. 1 p. 6; également 

ATAF 2014/28 consid. 11.5). 

7.4.2 En l’espèce, l’intéressé n’a pas démontré qu’il court un risque avéré 

et concret de faire l’objet d’un procès à son retour en Algérie ni d’ailleurs 

d’être victime, à supposer qu’une procédure soit engagée à son encontre, 

d’un déni de justice flagrant, étant précisé que la mise en œuvre de 

poursuites, notamment pénales, dans son pays d’origine ne saurait à elle 

seule faire obstacle à son renvoi au regard de la CEDH (cf. CourEDH, 

décision Burga Ortiz et Sanchez Munte c. Allemagne du 16 octobre 2006, 

requête n° 1101/04, par. 1 p. 8). Rien ne permet donc de considérer que 

l’exécution du renvoi de l’intéressé serait contraire à l’art. 6 CEDH. 

7.5 L’intéressé soutient qu’il souffre de problèmes cardiaques, de 

palpitations et de diverses douleurs. 

7.5.1 Le retour forcé d’une personne touchée dans sa santé n'est 

susceptible de constituer une violation de l'art. 3 CEDH que si l'intéressé 

se trouve à un stade avancé et terminal de sa maladie, au point que sa 

mort apparaît comme une perspective proche (cf. CourEDH, arrêts A. S. 

c. Suisse du 30 juin 2015, requête n° 39350/13, par. 31 ss; S. J. c. Belgique 

du 27 février 2014, requête n° 70055/10, par. 119-120; N. c. Royaume Uni 

du 27 mai 2008, requête n° 26565/05, par. 42 ss; décisions E. O. c. Italie 

du 10 mai 2012, requête n° 34724/10, par. 38 ss; Ndangoya c. Suède du 

22 juin 2004, requête n° 17868/03, par. 1 p. 9-13; également ATAF 2011/9 

consid. 7.1). Il s'agit de cas très exceptionnels, en ce sens que la personne 

concernée doit connaître un état à ce point altéré que l'hypothèse de son 

rapide décès après le retour confine à la certitude. La CourEDH a toutefois 

constaté que la pratique fondée sur ces principes pouvait conduire à une 

application trop restrictive de l’art. 3 CEDH, et que les cas pour lesquels, 

lorsque la personne malade n’est pas exposée à un risque de décès 

imminent, le renvoi peut également être contraire à cette disposition, 

n’avaient pas encore été clarifiés (cf. CourEDH, arrêt Paposhvili c. 

Belgique du 13 décembre 2016, requête n° 41738/10, par. 181, 182). Ainsi, 

la CourEDH a précisé qu’un cas très exceptionnel doit être reconnu 

également lorsqu’il existe des motifs sérieux de croire que la personne 

gravement malade ferait face, en raison de l’absence de traitements 

adéquats dans le pays de destination, ou de défaut d’accès à ceux-ci, à un 
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risque réel d’être exposée à un déclin grave, rapide et irréversible de son 

état de santé entraînant des souffrances intenses ou une réduction 

significative de l’espérance de vie (cf. arrêt précité Paposhvili c. Belgique, 

par. 183). 

7.5.2 En l’espèce, il ressort du dossier, et notamment du rapport médical du 

12 juillet 2017, que le recourant présente un épisode dépressif sévère sans 

symptômes psychotiques (CIM -10 F 32.3) ainsi qu’un état de stress post-

traumatique (CIM-10 F 43.1) et, sur le plan physique, des problèmes 

respiratoires, des troubles du sommeil et de l’alimentation, ainsi que des 

douleurs diffuses. Il bénéficie d’un suivi psychothérapeutique, ainsi que 

d’un traitement médicamenteux (Tranxilium®; Venlafaxin Actavis) 

accompagné d’une surveillance permanente contre l’auto-hétéro-

agressivité et l’évaluation des idées suicidaires. L’impossibilité pour 

l’intéressé de travailler en Suisse et d’y construire une vie stable, 

conjuguée aux conditions d’hébergement en foyer, constituent 

d’importantes sources d’anxiété aggravant, sur le plan psychique, la 

pathologie existante. Le pronostic reste réservé et défavorable avec une 

importante augmentation du risque de chronicité et de suicide. Ledit 

rapport précise que l’établissement du pronostic en cas de cessation du 

traitement en cours semble lié à l’évolution de la situation sociale de 

l’intéressé, celle-ci étant influencée négativement par les éléments 

suivants : deuils non élaborés par le recourant en lien avec l’éloignement 

de sa famille et l’abandon de sa vie en Algérie; l’absence d’activités en 

relation avec le fait que l’intéressé n’a pas de permis de travail en Suisse; 

le traumatisme et l’anxiété provoqués par les menaces dont il affirme 

avoir fait l’objet et l’agitation provoquée par la vie en foyer dans ce pays. 

De plus, une grave péjoration de l’état psychique et un passage à l’acte 

auto-agressif seraient à craindre si la situation sociale de l’intéressé ne 

devait pas s’améliorer. Enfin, un retour en Algérie risquerait de réactiver 

certains symptômes de l’état de stress post-traumatique et d’aggraver 

de manière significative la symptomatologie dépressive constatée, voire 

de mettre en danger la vie du recourant. 

7.5.3 En l’espèce, même si le Tribunal n'entend pas sous-estimer les 

problèmes de santé du recourant, il n’y a pas lieu de retenir que son état 

est grave au point que l’exécution du renvoi serait illicite au sens restrictif 

de la jurisprudence. 

En premier lieu, rien ne permet de considérer que le recourant ne serait 

pas en mesure de voyager ou que la mise en œuvre de son transfert, en 
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tant que telle, représenterait un danger concret et sérieux pour sa santé. 

Par ailleurs, l’Algérie a un système de santé globalement en mesure de 

traiter les affections, notamment psychiques, dont souffre l’intéressé. 

Il ressort des informations à disposition du Tribunal qu’il existe dans ce 

pays plusieurs centres hospitaliers comportant des services de soins 

psychiatriques, en particulier dans la wilaya de B._______ où est né et a 

vécu le recourant jusqu’à son départ du pays, qui pour la plupart sont 

susceptibles d’assurer la prise en charge de patients souffrant d’un stress 

post-traumatique et de dépression (cf. Direction de la Santé et de la 

Population de B._______, < http://www.dsp-[...]/chu >, consulté le 

17.04.2018; Zoubir Benmebarek, Psychiatric services in Algeria, BJPsych 

Int. 2017 Feb; 14(1), < https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/ 

PMC5618823/ > consulté le 17.04.2018). En définitive, l’Algérie dispose 

de structures médicales à même de dispenser les soins et le suivi que 

requiert l’état de santé du recourant, étant précisé que la situation dans 

les grandes villes et dans le nord du pays, d’où provient l’intéressé, est 

généralement meilleure que dans les régions rurales et méridionales. 

Enfin, il y a lieu de rappeler qu’au regard des garanties découlant de l’art. 3 

CEDH, les non-nationaux dont le renvoi a été décidé ne peuvent en 

principe revendiquer un droit à rester sur le territoire de l'Etat en cause afin 

de continuer à bénéficier de l’assistance et des services, notamment 

médicaux et sociaux, qui y sont fournis (cf. CourEDH, décision précitée 

Mohammed Hussein et autres c. les Pays Bas et l’Italie, par. 70-71). 

7.5.4 Pour ce qui a trait à la crainte exprimée dans le rapport médical 

du 12 juillet 2017 d’un passage à l’acte suicidaire en cas de renvoi du 

recourant, il importe de relever que, selon une jurisprudence constante, 

des risques ou des menaces de suicide ne représentent pas un obstacle 

dirimant à l'exécution du renvoi du moment que les autorités suisses 

prennent des mesures concrètes pour en prévenir la réalisation 

(cf. CourEDH, décisions Kochieva et autres c. Suède du 30 avril 2013, 

requête n° 75203/12, par. 34; Sanda Dragan et autres c. Allemagne du 

7 octobre 2004, requête n° 33743/03, par. 2a; JICRA 2005 n° 23 consid. 

5.1 p. 212); cette jurisprudence vaut même dans les cas où des tentatives 

de suicide ont déjà eu lieu (cf. CourEDH, arrêt A. S. c. Suisse du 

30 juin 2015, requête n° 39350/13, par. 34; décision Goncharova et 

Alekseytsev c. Suède du 3 mai 2005, requête n° 31246/06, par. 1b). Il en 

résulte que si des tendances suicidaires devaient s'accentuer à l'occasion 

de l'exécution du renvoi, les autorités devraient y pallier en faisant appel 

à des mesures d'ordre médical ou psychothérapeutique adéquates, de 

http://www.dsp-[...]/chu
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/%20PMC5618823/
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/%20PMC5618823/
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façon à exclure un danger concret de dommages à la santé (cf. notamment 

arrêt du Tribunal E-1302/2011 du 2 avril 2012 consid. 6.2 et 6.3.2).  

En l’occurrence, il appartiendra aux autorités chargées de l’exécution du 

renvoi du recourant de bien l'organiser et, le cas échéant, de prévoir un 

accompagnement par une personne dotée de compétences médicales 

ou susceptible d’apporter un soutien adéquat, si la nécessité d’un telle 

mesure devait résulter d'un examen médical lié au départ, notamment 

parce qu'il faudrait prendre très au sérieux des menaces auto-agressives 

(cf. art. 93 al. 1 let. d LAsi et art. 11 al. 4 de l'ordonnance sur l'exécution du 

renvoi et de l'expulsion des étrangers du 11 août 1999 [OERE, 

RS 142.281]). Il appartiendra également aux autorités d’exécution de 

veiller à ce que le recourant soit pourvu des médicaments dont il pourrait 

avoir besoin dans le cadre du renvoi.  

Il convient de relever à ce stade qu'au vu du rapport médical produit, les 

troubles psychiques du recourant sont exacerbés, si ce n'est induits, par 

divers facteurs découlant de la perte de son mode de vie en Algérie, de 

l’éloignement de sa famille, des conditions de son séjour en Suisse et 

de la présente procédure. Dans ces circonstances, compte tenu des soins 

qui pourront lui être prodigués en Algérie, son retour dans ce pays, auprès 

des membres de sa famille et dans un environnement qui a été le sien 

jusqu’à son départ pour la France, est de nature à favoriser l’amélioration 

de son état de santé. 

7.6 Au vu de ce qui précède, le recourant n’a pas démontré qu'il courrait 

un risque avéré et concret d'être victime de traitements contraires à 

l’art. 3 CEDH ou à une autre obligation de droit international à laquelle la 

Suisse est liée, en cas de retour dans son pays d’origine. L'exécution du 

renvoi s'avère donc licite (cf. art. 83 al. 3 LEtr). 

8.  

Il s'agit d'examiner si l'exécution du renvoi est raisonnablement exigible. 

8.1 Selon l'art. 83 al. 4 LEtr, l'exécution de la décision peut ne pas être 

raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans 

son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, 

par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée 

ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux 

« réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les 

conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement 
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persécutés, mais qui fuient des situations de conflit ou de violence 

généralisée, et ensuite aux personnes pour qui le renvoi les exposerait, 

selon toute probabilité, à un dénuement complet et ainsi à une dégradation 

grave de leur état de santé, à l'invalidité, voire à la mort (cf. ATAF 2014/26 

consid. 7.3 à 7.10; 2011/50 consid. 8.1 à 8.3 et la jurisprudence citée). 

En revanche, les motifs résultant de difficultés consécutives à une crise 

socio-économique (ex. pauvreté, conditions d'existence précaires, 

difficultés à trouver un travail et un logement, revenus insuffisants, absence 

de toute perspective d'avenir), ou la désorganisation, la destruction des 

infrastructures ou des problèmes analogues auxquels chacun peut être 

confronté dans le pays de destination, ne suffisent pas en soi à réaliser une 

mise en danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEtr (cf. ATAF 2010/41 

consid. 8.3.6; 2014/26 consid. 7.6). Par ailleurs, en matière d'exécution 

du renvoi, les autorités d'asile peuvent exiger un certain effort de la part 

de personnes dont l'âge et l'état de santé doivent leur permettre, après 

leur retour, de surmonter les difficultés initiales à trouver un logement et 

un emploi leur assurant un minimum vital (cf. ATAF 2010/41 consid. 8.3.5). 

Dans la mesure où, comme l’a jugé le Tribunal, l’art. 83 al. 4 LEtr n’est pas 

une norme potestative, seule une mise en danger concrète peut conduire 

à considérer l'exécution du renvoi comme inexigible, de sorte qu'il n'y a pas 

lieu de procéder à une pesée des intérêts en présence (cf. ATAF 2014/26 

consid. 7.6). 

8.2 En ce qui concerne les personnes en traitement médical en Suisse, 

l'exécution du renvoi ne devient inexigible, que dans la mesure où 

elles pourraient ne plus recevoir les soins essentiels garantissant des 

conditions minimales d'existence. Par soins essentiels, il faut entendre 

les soins de médecine générale et d'urgence absolument nécessaires à la 

garantie de la dignité humaine (cf. JICRA 2003 n° 24 consid. 5b p. 157 ss; 

PATRICIA PETERMANN LOEWE, Materiellrechtliche Aspekte der vorläufigen 

Aufnahme unter Einbezug des subsidiären Schutzes der EU, 2010 

p. 95 ss; GABRIELLE STEFFEN, Droit aux soins et rationnement, 2002, 

p. 81 ss). La gravité de l'état de santé, d'une part, et l'accès à des soins 

essentiels, d'autre part, sont déterminants. Ainsi, l'exécution du renvoi 

demeure raisonnablement exigible si les troubles physiques ou psychiques 

ne peuvent être qualifiés de graves, à savoir s'ils ne sont pas tels qu'en 

l'absence de possibilités de traitement adéquat, l'état de santé de 

l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire d'une 

manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte 

sérieuse, durable, et notablement plus grave de son intégrité physique 

(cf. ATAF 2011/50 consid. 8.3; 2009/2 consid. 9.3.2; JICRA 2003 n° 24 
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consid. 5b p. 157 ss). Il en va de même si l'accès à des soins essentiels, 

au sens défini ci-dessus, est assuré dans le pays d'origine ou de 

provenance. Il pourra s'agir, cas échéant, de soins alternatifs à 

ceux prodigués en Suisse, qui – tout en correspondant aux standards 

du pays d'origine – sont adéquats à l'état de santé de l'intéressé, même 

s’ils sont d'un niveau de qualité, d'une efficacité et d'une utilité (pour la 

qualité de vie) moindres que ceux disponibles en Suisse; en particulier, des 

traitements médicamenteux (par exemple constitués de génériques) d'une 

génération plus ancienne et moins efficaces, peuvent, selon les 

circonstances, être considérés comme adéquats. Enfin, l'art. 83 al. 4 LEtr 

ne saurait être interprété comme une norme comprenant un droit de 

séjour lui-même induit par un droit général d'accès en Suisse à des 

mesures médicales, au simple motif que l'infrastructure hospitalière et 

l’offre de soins dans le pays d'origine ou de destination de l'intéressé 

ne correspondent pas à ceux disponibles en Suisse (cf. ATAF 2009/2 

consid. 9.3.2; JICRA 2003 n° 24 consid. 5b p. 157 ss et réf. cit.). 

8.3 En l’espèce, diverses sources publiques, consultées par le Tribunal, 

font état en Algérie de restrictions excessives de la liberté d’association 

et de la presse, à des pratiques conduisant à des arrestations arbitraires 

et à des mises en détention préventive injustifiées. Elles relatent également 

des problèmes liés à l’indépendance et à l’impartialité du système 

judiciaire, un exercice disproportionné de la force par les services de 

police, un niveau étendu de corruption, des restrictions aux droits des 

femmes, ainsi que des mesures discriminatoires et de harcèlement à 

l’égard de personnes homosexuelles ou transgenres (LGBTI; Amnesty 

International, Report 2017/2018 – Algeria, 22.02.2018, p. 71-73, 

< https://www.amnesty.org/download/Documents/POL1067002018_ENGL

ISH .PDF >, consulté le 18.04.2018; Human Rights Watch, World Report 

2018 - Algeria, 18.01.2018, p. 23-28, < https://www.hrw.org/sites/default/ 

files/world_report_download/201801world_report_web.pdf >, consulté le 

18.04.2018; Department of State, Country Reports on Human Rights 

Practices for 2016 - Algeria, 3.3.2017, < https://www.state.gov/documents/ 

organization/265702.pdf >, consulté le 18.04.2018). Cela étant, il est 

notoire que l’Algérie ne connaît pas une situation de guerre, de guerre civile 

ou de violence généralisée qui permettrait d’emblée – et indépendamment 

des circonstances du cas d’espèce – de présumer, à propos de tous 

les ressortissants du pays, l’existence d’une mise en danger concrète au 

sens de l’art. 83 al. 4 LEtr. 

https://www.hrw.org/sites/default/%20files/
https://www.hrw.org/sites/default/%20files/
https://www.state.gov/documents/
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8.4 En ce qui concerne les troubles dont souffre le recourant, ils 

n’atteignent pas un niveau de gravité excluant la mise en œuvre du 

renvoi. Même si la situation du système de santé algérien n’est pas 

satisfaisante, surtout dans les zones rurales et dans le sud du pays, 

en raison notamment du manque de moyens et de personnel qualifié, 

il apparaît que l'intéressé pourra accéder aux soins que son état 

requiert. En effet, le pays compte de nombreux hôpitaux psychiatriques 

et des structures médicales comportant des services de soins 

psychiatriques en mesure d’offrir une prise en charge ambulatoire et 

disposant d'au moins un médicament psychotrope de chaque classe 

thérapeutique (cf. médicaments anti-psychotiques, antidépresseurs, 

stabilisateurs de l'humeur, anxiolytiques et antiépileptiques; cf. notamment, 

< http://www.dsp-blida.dz/>; < http://www.apc-algercentre.dz/liensutilesph 

p?cathopitaux&page=0&_page2=25 >, < http://www.santemaghreb.com/ 

algerie/documentations_pdf/docu_ 76.pdf >; < http://www.hospitalby.fr/ 

centre-medical-algerie/blida-i1/ >; < http://www. hospitalby.fr/hopital-

algerie/hopital-tizi-ouzou/ >). Même si le coût des traitements que pourrait 

nécessiter l’état de santé du recourant devait être mis à sa charge, cette 

circonstance ne saurait constituer un obstacle déterminant au renvoi, 

compte tenu de la capacité présumée de l’intéressé de s’en acquitter grâce 

au revenu de l’activité lucrative que sa formation et ses expériences 

professionnelles lui permettront de retrouver dans un délai raisonnable, 

et au soutien économique que ses proches sont en mesure de lui offrir. 

En définitive, l’Algérie dispose de structures à même d’assurer la prise 

en charge thérapeutique et le suivi médical de l’intéressé. A cela s’ajoute 

que le recourant pourra, si nécessaire, se constituer une réserve de 

médicaments avant son départ de Suisse et, le cas échéant, présenter 

au SEM, après la clôture de la présente procédure, une demande d'aide 

au retour; dans ce cadre, il lui sera possible de solliciter un soutien financier 

visant à une prise en charge d’éventuels soins médicaux, pour un laps 

de temps convenable (cf. art. 93 al. 1 let. d LAsi, art. 73 ss de l'ordonnance 

2 sur l'asile relative au financement du 11 août 1999 [OA 2, RS 142.312]). 

Enfin, il y a lieu de rappeler que les troubles de nature suicidaire sont 

couramment observés chez les personnes confrontées à l'imminence 

d'un renvoi ou devant faire face à l'incertitude de leur statut en Suisse 

(cf. arrêt du Tribunal E-578/2017 du 19 juillet 2017 consid. 7.3.4). Dans 

ces conditions, selon la pratique du Tribunal, ni une tentative de suicide 

ni des tendances suicidaires ne s'opposent en soi à l'exécution du renvoi, 

seule une mise en danger concrète devant être prise en considération. 

En l’occurrence, rien ne permet de retenir que le renvoi de l’intéressé 

http://www/
http://www.apc-algercentre.dz/liensutilesph%20p?cathopitaux
http://www.apc-algercentre.dz/liensutilesph%20p?cathopitaux
http://www.santemaghreb.com/%20algerie/documentations_pdf/docu_%2076.pdf
http://www.santemaghreb.com/%20algerie/documentations_pdf/docu_%2076.pdf
http://www.hospitalby.fr/
http://www/
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impliquerait une mise en danger au sens de la jurisprudence. A cet égard, 

il est relevé que le recourant est jeune, célibataire et sans enfant à 

charge; il dispose d’un réseau familial et social sur lequel il pourra compter 

à son retour dans son pays et, comme indiqué précédemment, bénéficie 

d’une formation et d’expériences professionnelles de nature à lui permettre 

de retrouver un emploi. 

8.5 Au vu de ce qui précède, l'exécution du renvoi doit être considérée 

comme raisonnablement exigible. 

9.  

Selon l’art. 83 al. 2 LEtr, l'exécution du renvoi n'est pas possible lorsque 

l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son Etat d'origine, son Etat 

de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans l’un de ces Etats. 

En l'espèce, le recourant a affirmé disposer en Algérie d’une carte 

d’identité; aucun élément du dossier ne démontre que l’un ou l’autre des 

membres de sa famille vivant dans ce pays, et avec lesquels il est resté en 

contact, serait dans l’impossibilité de la lui faire parvenir (cf. p.-v. d’audition 

du 23.3.2016, p. 5 ch. 3.01, p. 9 ch. 4.07). En tout état de cause, rien ne 

permet de retenir que l’intéressé n’est pas en mesure d'entreprendre les 

démarches nécessaires auprès de la représentation de son pays d'origine 

pour disposer des documents de voyage lui permettant de quitter la Suisse. 

Dans ces circonstances, l'exécution du renvoi ne se heurte pas à des 

obstacles insurmontables d'ordre technique et s'avère donc également 

possible (cf. ATAF 2008/34 consid. 12). 

10.  

En conclusion, le recours, en tant qu’il conteste le prononcé du renvoi et 

l'exécution de cette mesure, doit être rejeté. 

11.  

Au vu de ce qui précède, la décision contestée ne viole pas le droit fédéral, 

procède d’un établissement exact et complet de l'état de fait pertinent 

(cf. art. 106 al. 1 LAsi) et, dans la mesure où ce grief peut être examiné 

(cf. art. 49 PA; ATAF 2014/26 consid. 5), n'est pas inopportune. 

En conséquence, le recours est rejeté. 

12.  

La partie qui ne dispose pas de ressources suffisantes et dont les 

conclusions ne paraissent pas d’emblée vouées à l’échec est, à sa 
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demande, dispensée par l’autorité de recours, son président ou le 

juge instructeur de payer les frais de procédure (cf. art. 65 al. 1 PA; 

art. 29 al. 3 Cst.). Un plaideur manque de ressources suffisantes 

notamment lorsque, au regard de sa situation économique globale, il 

n'est pas en mesure d'assumer les frais du procès sans porter atteinte au 

minimum nécessaire à son entretien et à celui de sa famille (cf. ATF 135 

I 221 consid. 5.1 p. 223). La part des ressources excédant ce qui est 

nécessaire à la couverture des besoins personnels doit par ailleurs être 

comparée, dans chaque cas, aux frais prévisibles de la procédure pour 

laquelle l'assistance judiciaire est demandée. Le soutien de la collectivité 

publique n'est en principe pas dû lorsque cette part disponible permet 

d'amortir les frais judiciaires et d'avocat en une année au plus, pour les 

procès relativement simples, et en deux ans pour les autres (cf. ATF 141 

III 369 consid. 4.1 p. 371). Si le requérant ne fournit pas des 

renseignements suffisants, pièces à l'appui, pour permettre d'avoir une 

vision complète de sa situation financière, la requête peut être rejetée 

(cf. ATF 125 IV 161 consid. 4 p. 164). 

En l’espèce, dans la mesure où le recourant n’a pas démontré sa 

prétendue indigence, la requête d'assistance judiciaire partielle est rejetée. 

13.  

Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure, 

d’un montant de 750 francs, à la charge du recourant, conformément aux 

art. 63 al. 1 PA, 1, 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008 concernant 

les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral 

(FITAF, RS 173.320.2). 

 

 

 

 

(dispositif page suivante)   
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté. 

2.  

La requête d'assistance judiciaire partielle est rejetée. 

3.  

Les frais de procédure, d'un montant de 750 francs, sont mis à la charge 

du recourant. Ce montant doit être versé sur le compte du Tribunal dans 

les 30 jours dès l'expédition du présent arrêt. 

4.  

Le présent arrêt est adressé au recourant, au SEM et à l'autorité cantonale. 

 

Le président du collège : Le greffier : 

  

Yanick Felley Paolo Assaloni 

 

 

Expédition :  


